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Justice de paix du second canton de Mons 

Suite à la requête déposée le 28 septembre 2007, par ordonnance du juge de paix du second canton de Mons, rendue en chambre du conseil, le 22 octobre 2007, M Henaut, Jules, AP 40/07, né le 31 janvier 1915 à Ciply, domicilié chemin de la Vallière 69, à 7000 Mons, résidant Séniorie « Bellevue », rue de Quaregnon 155, à 7012 Jemappes, a été déclaré incapable de gérer ses biens et a été pourvu d'un administrateur provisoire en la personne de M. Henaut, Gérard Jean Louis, né le 18 novembre 1951, à Mons, domicilié chaussée de Maubeuge 397, à 7022 Hyon.

Mons, le 25 octobre 2007.

Pour extrait conforme : le greffier en chef, (signé) Collet, Claude. 
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